
 
 
 
 
 

 
 

COMPTE RENDUCOMPTE RENDUCOMPTE RENDUCOMPTE RENDU de la 7ième assemblée du comité Femmes et développement régional de la CRÉ Montérégie Est, tenue 
à ses bureaux situés au 255, boul. Laurier, à McMasterville, le 20 juin 2007 à 13 h 30. 
 

 
 

ÉTAIENTÉTAIENTÉTAIENTÉTAIENT PRÉSENTES PRÉSENTES PRÉSENTES PRÉSENTES    ::::    
 
 

MMMMEMBRES EMBRES EMBRES EMBRES AVECAVECAVECAVEC DROIT DE VOT DROIT DE VOT DROIT DE VOT DROIT DE VOTEEEE    
 

Mesdames Kim Cornelissen, Comité d’environnement de Saint-Marc-sur-Richelieu 
Martine Dostie, Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie (RCSM) 
Susie Dubois, Membre élue du CA de la CRÉ Montérégie Est 
Cathie Froment, Forum Jeunesse Montérégie Est (FJME) 
Céline Gagnon, Centre d’aide aux entreprises (CAE) de la Haute-Yamaska et région 
Louise Gagnon Lessard, Table régionale des organismes communautaires de la Montérégie (TROC) 
Valérie Grégoire, Maison Hina de Saint-Jean-sur-Richelieu 
Martine Groulx, Réseau montérégien des organismes non traditionnels (RMONT) 
Martine Lorrain-Cayer, Centre local de développement (CLD) du Haut-Richelieu 
Guylaine Maltais, Centre d’aide aux entreprises (CAE) de la Rive-Sud et Fonds IDÉE Montérégie 
Louise Nadeau, Table régionale des Aînés de la Montérégie (TRAM) 
Marthe Ortiz, Table de concertation des groupes de femmes de la Montérégie (TCGFM) 
Raymonde Plamondon, Syndicat des agricultrices de Saint-Hyacinthe 

 

MMMMEMBRES SANS DROIT DEEMBRES SANS DROIT DEEMBRES SANS DROIT DEEMBRES SANS DROIT DE VOTE VOTE VOTE VOTE    
 

Mesdames Lyse Frenette, Conseil du statut de la femme (CSF) – Bureau régional de la Montérégie 
Danielle Guimond, Agence d’Emploi-Québec, CLE de Boucherville et de Brome-Missisquoi 
Isabelle Hébert, Ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) – Direction régionale de la 
Montérégie 
Ginette Legault, Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles – Direction régionale de la 
Montérégie 
Annie Morin, Conférence régionale des élus (CRÉ) Montérégie Est 

 
 

ÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTESÉTAIENT ABSENTES    ::::    
 
 

MMMMEMBRES EMBRES EMBRES EMBRES AVECAVECAVECAVEC DROIT DE VOTE DROIT DE VOTE DROIT DE VOTE DROIT DE VOTE    
 

Mesdames    Patricia Arnold, Regroupement des collèges de la région de la Montérégie (RCRM) 
Corina Bastiani, Comité Femmes et ville de Sorel-Tracy 
Carolle Carpentier, Comité condition féminine du Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) 
Marie-Chantal Chaurette, Chambre de commerce et de l’industrie Les Maskoutains 
Diane Gosselin, Loisir et Sport Montérégie (LSM) 
Jubilee Larraguibel, Maison de la Famille des Maskoutains – Pôle d’immigration des Maskoutains 
Claire L’Heureux, Coopérative de développement régional (CDR) de la Montérégie 
Fernande Lévesque, Comité condition féminine de la CSN 
Caroline Nantel, Centre local de développement (CLD) du Bas-Richelieu 

 

MMMMEMBREEMBREEMBREEMBRESSSS SANS DROIT DE VOTE SANS DROIT DE VOTE SANS DROIT DE VOTE SANS DROIT DE VOTE    ::::    
 

Mesdames Lorraine Bélisle, Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (MFACF) – Direction 
territoriale Sud 
Caroline Dion, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport - Direction régionale de la Montérégie 
Agnès Gatignol, Ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de l’Exportation – Direction 
régionale de la Montérégie 
Odette Ménard, Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) -
Direction régionale de la Montérégie Est 
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1.1.1.1.    OUVERTUREOUVERTUREOUVERTUREOUVERTURE    
 

1.11.11.11.1    OOOOUVERTURE DE LUVERTURE DE LUVERTURE DE LUVERTURE DE L’’’’ASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉE ET MOT ET MOT ET MOT ET MOT DE BIENVENUE DE BIENVENUE DE BIENVENUE DE BIENVENUE 
 

À titre d’animatrice, madame Guylaine Maltais, coprésidente du comité, se présente et souhaite la 
bienvenue aux personnes présentes et, tout particulièrement, aux nouvelles membres telles que madame 
Cathy Froment, représentante du Forum Jeunesse Montérégie Est, madame Ginette Legault du ministère de 
l’Immigration et des Communautés culturelles ainsi que madame Céline Gagnon du Centre d’aide aux 
entreprises de la Haute-Yamaska.  Elle procède à l’ouverture à 13 h 48 et demande un tour de table. 

 
1.21.21.21.2    AAAADOPTION DE LDOPTION DE LDOPTION DE LDOPTION DE L’’’’ORDRE DUORDRE DUORDRE DUORDRE DU JOUR JOUR JOUR JOUR        RRRR----FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08----05050505    

 

Il est proposé par madame Louise Gagnon Lessard, appuyé par madame Kim Cornelissen et résolu à 
l’unanimité d’adopter l’ordre du jour tel que déposé après avoir retiré le 2e picot du point 3.1.2 et avoir 
ajouté au point 6.1. Varia : Cahier spécial Gazette des femmes. 

 
Ainsi, l’ordre du jour se lit comme suit : 

 
1. OUVERTURE 

1.1 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 
1.2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
1.3 ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 6E ASSEMBLÉE TENUE LE 4 AVRIL 2007 
1.4 AFFAIRES DÉCOULANT DE L’ASSEMBLÉE DU 4 AVRIL 2007 

2. PROJET ENTENTE ADMINISTRATIVE FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRÉGIE EST 
2.1 ÉTAT DE SITUATION ET DISCUSSION 

• Résolution du CA de la CRÉ le 20 avril 2007 
• Élections provinciales / Changement de ministère / Conseil des ministres paritaire 
• Rencontre 17 juillet avec la directrice régionale du ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine 

• Suivi des ententes spécifiques intégrées 
3. PLAN D’ACTION FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRÉGIE EST 

3.1 ÉTAT DE SITUATION ET SUIVI 
3.1.1 Volet économique 

• Fonds IDÉE 
• Plan d’action du RMONT – Femmes et créneaux d’excellence 
• Concours Chapeau, les filles 

3.1.2 Volet politique 
• Colloque du Réseau des élues municipales de la Montérégie Est 

3.1.3 Volet recherche et développement 
• Égalité et développement durable 

3.1.4 Volet fonctionnement 
• Membership 
• Calendrier des rencontres 2007-2008 – approbation 

3.1.5 Volet promotion et communication 
• Site Internet 
• Conception logo et brochure 
• Plan de communication 

4. PRÉSENTATION D’UN PROJET DE POLITIQUE RÉGIONALE D’ÉGALITÉ 
4.1 DÉPÔT DU PROJET DE POLITIQUE RÉGIONALE D’ÉGALITÉ 
4.2 VISIONNEMENT D’UNE VIDÉO PORTANT SUR L’ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LES SEXES (ADS) 
4.3 PÉRIODE D’ÉCHANGES 

5. POINTS D’INFORMATION 
5.1 FINANCEMENT DES RESSOURCES D’EMPLOYABILITÉ SPÉCIFIQUES FEMMES 
5.2 COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA MINISTRE CHRISTINE SAINT-PIERRE SUR L’ALLOCATION À LA MÈRE AU FOYER 
5.3 CAHIER SPÉCIAL GAZETTE DES FEMMES 

6. CLÔTURE 
6.1 RAPPEL DE LA PROCHAINE RENCONTRE 
6.2 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    
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1.31.31.31.3 AAAADOPTION DU DOPTION DU DOPTION DU DOPTION DU COMPTE RENDU DE LA COMPTE RENDU DE LA COMPTE RENDU DE LA COMPTE RENDU DE LA 6666EEEE ASSEMBLÉE TENUE LE ASSEMBLÉE TENUE LE ASSEMBLÉE TENUE LE ASSEMBLÉE TENUE LE    4444        AVRILAVRILAVRILAVRIL    2007200720072007        RRRR----FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08----06060606    
 

Il est proposé par madame Martine Groulx, appuyé par madame Martine Dostie et résolu à l’unanimité 
d’adopter le compte rendu de la 6e assemblée tenue le 4 avril 2007 avec les modifications suivantes : 

• Page 4, dernier paragraphe, remplacer structurantes par structure; 
• Page 6, colloque du RÉMME, remplacer 7e édition par 8e édition. 

 
            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    

 

1.41.41.41.4 AAAAFFAIRES DÉFFAIRES DÉFFAIRES DÉFFAIRES DÉCCCCOULANT DE LOULANT DE LOULANT DE LOULANT DE L’’’’ASSASSASSASSEMBLÉE DU EMBLÉE DU EMBLÉE DU EMBLÉE DU 4444 AVRIL AVRIL AVRIL AVRIL    2007200720072007    
 

Membership 
 

Ce point sera traité au point 3.1.4. 
 

Plan d’action Participation citoyenne du Forum Jeunesse Montérégie Est 
 

Madame Cathy Froment, représentante du Forum Jeunesse Montérégie Est informe le comité que le Forum 
a tenu le 23 mai dernier à Saint-Hyacinthe son 1er Gala régional de reconnaissance de l’implication 
citoyenne des jeunes, en présence de 115 personnes.  Ce gala visait à récompenser l’engagement des 
jeunes de 18 à 35 ans dans leur communauté dans le cadre du Concours Je prends ma place, lequel 
constitue une initiative du Secrétariat à la jeunesse.  Monsieur Benoît Bouffard a été élu lauréat régional 
parmi 14 candidatures dont 3 femmes, ce qui lui donne la chance de participer à un stage d’une semaine 
en France (Voir le communiqué de presse en annexe). 

 
Plate-forme Montérégie 

 
Madame Louise Gagnon Lessard, représentante de la Table régionale des organismes communautaires, 
rappelle que la Coalition régionale des organismes communautaires autonomes de la Montérégie 
(CROCAM) a élaboré une plate-forme qui fait état de revendications ayant fait consensus auprès de plus de 
600 organismes sectoriels et intersectoriels oeuvrant en santé et services sociaux et où le personnel est 
composé de près de 80% de femmes ayant un salaire moyen de 25 000 annuel.  Elle propose au comité de 
faire une présentation de cette plate-forme au courant de l’automne 2007.  À suivre. 

 

Rencontre des responsables du dossier de l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des CRÉ du 
Québec 

 

Madame Annie Morin informe le comité que les CRÉ Montérégie Est Montréal ont déposé un projet de 
rencontre des responsables du dossier de l’égalité entre les femmes et les hommes au sein des CRÉ du 
Québec au Secrétariat à la condition féminine.  La sous-ministre adjointe, madame Thérèse Mailloux, est 
intéressée par la mise en œuvre d’un tel projet où le Secrétariat pourrait assumer un leadership de même 
que le financement.  Il est question de l’organisation de deux jours à la fin de septembre, début d’octobre 
2007 où l’on parlera de l’application de la politique de l’égalité au palier régional et de l’élaboration 
d’ententes spécifiques en matière d’égalité.  Cet événement se réalisera en collaboration avec le MAMR, le 
CSF, le MCCCF ainsi que les Tables régionales de concertation des groupes de femmes.  Un comité 
organisateur sera mis en place et débutera ses travaux en août prochain.  Les membres du comité 
souhaitent être en mesure d’y participer.  C’est à suivre. 

 
2.2.2.2. PPPPROJET ENTENTE ADMINIROJET ENTENTE ADMINIROJET ENTENTE ADMINIROJET ENTENTE ADMINISTRATIVE FEMMES ET DSTRATIVE FEMMES ET DSTRATIVE FEMMES ET DSTRATIVE FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAÉVELOPPEMENT RÉGIONAÉVELOPPEMENT RÉGIONAÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRÉGIE ESTL EN MONTÉRÉGIE ESTL EN MONTÉRÉGIE ESTL EN MONTÉRÉGIE EST    
 

2.12.12.12.1    ÉÉÉÉTAT DE SITUATIONTAT DE SITUATIONTAT DE SITUATIONTAT DE SITUATION    
 

• Résolution du CA de la CRÉ le 20 avril 2007Résolution du CA de la CRÉ le 20 avril 2007Résolution du CA de la CRÉ le 20 avril 2007Résolution du CA de la CRÉ le 20 avril 2007    
 

Madame Guylaine Maltais explique au comité que les membres du CA de la CRÉ Montérégie Est ont été 
sensibilisés au fait que le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine n’était pas en 
mesure en avril dernier, de négocier une entente administrative avant la nomination de la ministre ou 
du ministre en titre, de même qu’avant la reprise des travaux parlementaires qui étaient prévus en mai 
au cours desquels les crédits budgétaires des différents ministères étaient défendus et adoptés.  C’est 
la raison pour laquelle le CA a décidé dans le cadre d’une résolution d’allouer tout de même les 
sommes financières dédiées à la mise en oeuvre des différents projets découlant de l’entente 
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administrative pour un montant total de 70 500 $.  En terminant, on rappelle l’importance que le 
gouvernement contribue financièrement à la mise en oeuvre de l’entente.  C’est à suivre. 

 

• Élections provinciales / Élections provinciales / Élections provinciales / Élections provinciales / Conseil des ministres paritaire / Changement de ministèreConseil des ministres paritaire / Changement de ministèreConseil des ministres paritaire / Changement de ministèreConseil des ministres paritaire / Changement de ministère    
 

Suite aux élections provinciales et de la nomination du nouveau conseil paritaire de ministres, les co-
présidentes du comité ont informé les membres du CA de la CRÉ que le comité Femmes acheminera 
une lettre au Premier ministre afin de souligner la place des femmes au sein du conseil des ministres.  
Madame Annie Morin rappelle que la lettre adressée au Premier ministre a été envoyée aux membres 
par courriel et que celui-ci a remercié le comité d’avoir pris le temps de lui écrire pour appuyer un tel 
geste historique (Voir la lettre du PM en annexe).  Par ailleurs, dans la foulée de la mise en place de ce 
nouveau conseil des ministres, le dossier de la condition féminine a changé de ministère et relève 
dorénavant du ministère de la Culture, des Communications et de la Culture.  Les liens sont donc à 
reconstruire de nouveau. 

 

• Rencontre 17Rencontre 17Rencontre 17Rencontre 17    juillet avec la directrice régionale du minjuillet avec la directrice régionale du minjuillet avec la directrice régionale du minjuillet avec la directrice régionale du ministère de la Culture, des Communications et de istère de la Culture, des Communications et de istère de la Culture, des Communications et de istère de la Culture, des Communications et de 
la Condition fémininela Condition fémininela Condition fémininela Condition féminine    

 
Madame Annie Morin informe le comité qu’une rencontre est prévue avec madame Brigitte Jacques, 
directrice régionale du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine le 
17 juillet prochain.  Le but de la rencontre consiste à présenter le mandat du comité et sa vision, de 
faire état de quelques éléments du plan d’action et de faire le suivi de l’entente administrative. 

 

On dépose au comité l’organigramme du ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine afin de bien situer les structures dédiées au dossier (voir l'organigramme en 
annexe). 

 

• Suivi des ententes spécifiques intégréesSuivi des ententes spécifiques intégréesSuivi des ententes spécifiques intégréesSuivi des ententes spécifiques intégrées    
 

Madame Annie Morin informe que la CRÉ a présente son modèle intégré des ententes spécifiques à 
une réunion de la Conférence administrative régionale (CAR) le 7 juin dernier.  Il semble que le 
processus mis en place par la CRÉ intéresse les directions régionales des ministères puisque celles-ci 
ont démontré un intérêt à y collaborer.  C’est à suivre. 

 
3.3.3.3. PLAN D’ACTION FEMMESPLAN D’ACTION FEMMESPLAN D’ACTION FEMMESPLAN D’ACTION FEMMES ET DÉVELOPPEMENT RÉ ET DÉVELOPPEMENT RÉ ET DÉVELOPPEMENT RÉ ET DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL EN MONTÉRÉGIEGIONAL EN MONTÉRÉGIEGIONAL EN MONTÉRÉGIEGIONAL EN MONTÉRÉGIE EST EST EST EST    
 

3.13.13.13.1 ÉÉÉÉTAT DE SITUATION ET TAT DE SITUATION ET TAT DE SITUATION ET TAT DE SITUATION ET SUIVISUIVISUIVISUIVI    
 

3.1.13.1.13.1.13.1.1 Volet économiqueVolet économiqueVolet économiqueVolet économique    
 

• Fonds IDÉEFonds IDÉEFonds IDÉEFonds IDÉE    
 

Madame Guylaine Maltais, présidente du Fonds IDÉE, explique au comité que le ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, le MDEIE, a mis en place un 
comité de 5 personnes afin d’établir les critères qui détermineront les nouvelles régions qui 
pourront bénéficier d’une subvention du ministère pour mettre en place un fonds dédié aux 
femmes entrepreneures.  Le MDEIE est à négocier un partenaire financier privé qui contribuera 
pour le 2/3 du montant alloué.  Il semble que Desjardins Capital de risque et Filaction de la 
CSN seront rencontrés à cet effet.  À l’automne prochain, le MDEIE ira en appel de 
candidatures et il invitera les régions à venir présenter leur projet.  Selon madame Maltais, le 
MDEIE sera en mesure d’allouer les fonds d’ici décembre 2007. 

 

• Plan d’action du RMONT Plan d’action du RMONT Plan d’action du RMONT Plan d’action du RMONT –––– Femmes et créneaux d’excellence Femmes et créneaux d’excellence Femmes et créneaux d’excellence Femmes et créneaux d’excellence    
 

Partant de l’hypothèse que la main-d’œuvre féminine est peu présente dans les créneaux 
d’excellence en Montérégie, madame Martine Groulx informe qu’elle a rencontré le 30 mai 
dernier avec mesdames Guylaine Maltais et Annie Morin, madame Agnès Gatignol, conseillère 
en développement économique et responsable des créneaux ACCORD au MDEIE.  Cette 
rencontre consistait à établir des liens avec les plans d’action ACCORD qui ont déjà été 
adoptés et à identifier des actions permettant de mettre à profit la main-d’œuvre féminine au 
bénéfice des entreprises.   
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Suite à cette rencontre, le RMONT a déposé un projet au comité régional ACCORD, lequel sera 
discuté avant l’été.  Il s’agit d’une recherche exploratoire afin de savoir où sont les femmes 
dans les créneaux d’excellence et quelles sont les stratégies pouvant être développées afin 
que celles-ci puissent être considérées comme une main-d’œuvre pouvant répondre aux 
besoins des entreprises dans ces secteurs.  Le projet a été présenté à Emploi-Québec qui a 
semblé très intéressé.   

 

• Concours Concours Concours Concours Chapeau, les fillesChapeau, les fillesChapeau, les fillesChapeau, les filles    
 

Madame Annie Morin informe que la CRÉ ainsi que le comité Femmes, ont félicité dans le 
cadre d’un communiqué de presse leurs lauréates du concours Chapeau, les filles ! volet 
régional, qui ont remporté chacune une bourse de 500$.  Par ailleurs, celles-ci se sont toutes 
deux méritées un deuxième prix lors du gala national du même nom en présence de la ministre 
de l’Éducation, madame Michelle Courchesne.  Il s’agit de mesdames Nicole Hullen, étudiante 
en électromécanique de systèmes automatisés de Saint-Jean-sur-Richelieu et Édith Gazaille, 
étudiante au programme de Gestion et exploitation d’entreprises agricole, aussi de Saint-Jean-
Sur-Richelieu.  (Voir le communiqué de presse en annexe).  Les membres du comité 
apprécieraient qu’une lettre de félicitations signée par les co-présidentes soit acheminée à 
chacune des lauréates. 

 
3.1.23.1.23.1.23.1.2    Volet politiqueVolet politiqueVolet politiqueVolet politique    

 

• Colloque du Réseau des élues municipales de la Montérégie EstColloque du Réseau des élues municipales de la Montérégie EstColloque du Réseau des élues municipales de la Montérégie EstColloque du Réseau des élues municipales de la Montérégie Est    
 

La coordonnatrice du RÉMME, madame Kim Cornelissen, informe que la tenue de la 8e édition 
du colloque des élues municipales a été une réussite sur toute la ligne.  Elle dépose le 
communiqué de presse ainsi que le bulletin spécial du colloque.  (Voir ces documents en 
annexe).  Par ailleurs, elle distribue le dépliant promotionnel du RÉMME qui a été lancé lors du 
colloque.  Déjà, le RÉMME travaille sur un projet pour la 9e édition qui portera sur l’importance 
des conseils municipaux paritaires, à l’image du gouvernement du Québec.  À cet égard, la 
ministre Normandeau a d’ailleurs lancé le défi aux municipalités québécoises lors du colloque 
de l’Union des municipalités du Québec (UMQ). 

 

3.1.33.1.33.1.33.1.3    Volet recherche et développementVolet recherche et développementVolet recherche et développementVolet recherche et développement    
 

• Égalité etÉgalité etÉgalité etÉgalité et    développement durabledéveloppement durabledéveloppement durabledéveloppement durable    
 

Madame Kim Cornelissen informe que le livre portant sur la question des liens entre l’égalité 
et le développement durable sortira en janvier 2008.  C’est à suivre. 

 

3.1.43.1.43.1.43.1.4 Volet fonctionnementVolet fonctionnementVolet fonctionnementVolet fonctionnement    
 

• MembershipMembershipMembershipMembership    RRRR----FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08----07070707    
 

Compte tenu de l’intérêt de la direction régionale du ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles à participer à nos travaux, madame Annie Morin propose d’élargir la 
composition du comité afin d’intégrer ce ministère.   

 

Il est proposé par madame Martine Groulx, appuyé par madame Martine Lorrain-Cayer et 
résolu à l’unanimité de modifier la composition du comité afin d’ajouter un siège réservé au 
ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles. 

 
AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    

 

Dans ce contexte, on soulève la pertinence d’ajouter un siège représentant les femmes et les 
médias.  Il serait intéressant de pouvoir bénéficier d’une telle expertise.  On pourrait interpeller 
les hebdos montérégiens où il aurait une journaliste intéressante à l’œil régional de Belœil.  
Madame Kim Cornelissen se propose de regarder du côté de l’association des journalistes.  
C’est à suivre. 
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Par ailleurs, madame Martine Dostie, vice-présidente de la commission scolaire du Val-des-
Cerfs et représentante du Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie, nous 
informe qu’elle ne sollicitera pas un nouveau mandat lors des élections scolaires de novembre 
2007.  Selon celle-ci, il est difficile d’interpeller les élues scolaires par les actions d’un tel 
comité, souvent parce que celles-ci sont en majorité des femmes et ne sont pas préoccupées 
par la question des femmes dans les instances décisionnelles.  Dans ce cadre, il serait 
intéressant de développer un projet visant à identifier les besoins des élues scolaires en 
matière de réseautage afin que celles-ci prennent conscience de leur force collective en tant 
que femmes.  Il serait pertinent d’évaluer leur sentiment décisionnel au sein de leur 
organisation et de mettre en valeur leur travail et leur apport à la société.  La problématique de 
la relève pourrait être également abordée.  La proposition de madame Dostie est bien reçue 
par le comité qui verra comment et dans quelle mesure, un projet pourrait émerger de cette 
discussion. 

 

• Calendrier des rencontres 2007Calendrier des rencontres 2007Calendrier des rencontres 2007Calendrier des rencontres 2007----2008 2008 2008 2008 –––– approbation approbation approbation approbation    
 

Madame Annie Morin dépose une proposition de calendrier des prochaines rencontres jusqu’à 
la fin de l’année financière soit le 31 mars 2008.  Des changements sont apportés (voir le 
calendrier officiel en annexe). 

 
3.1.53.1.53.1.53.1.5 Volet promotion et communicationVolet promotion et communicationVolet promotion et communicationVolet promotion et communication    

 

• Site InternetSite InternetSite InternetSite Internet    
• Conception logo et brochureConception logo et brochureConception logo et brochureConception logo et brochure    

 
Madame Claudia Charuest, conseillère en communication à la CRÉ Montérégie Est dépose un 
document renfermant le contenu de la section Internet portant sur l’égalité pour fin de 
consultation.  Celle-ci explique la brochure promotionnelle du comité reprendra les grandes 
lignes du site.  Les membres souhaitent retrouver les éléments suivants : 

� La représentation graphique de l’égalité; 
� L’angle politique et économique que priorise le comité; 
� Les aspects du réseautage et de l’intersectorialité. 

 

• Plan de communicationPlan de communicationPlan de communicationPlan de communication    
 

On insiste sur l’importance que le plan de communication de la CRÉ comporte une section 
Femmes et développement régional afin que les actions du comité soient mieux connues du 
grand public. 

 
4.4.4.4. PRÉSENTATION D’UN PRPRÉSENTATION D’UN PRPRÉSENTATION D’UN PRPRÉSENTATION D’UN PROJET DE POLITIQUE RÉOJET DE POLITIQUE RÉOJET DE POLITIQUE RÉOJET DE POLITIQUE RÉGIONALE D’ÉGALITÉGIONALE D’ÉGALITÉGIONALE D’ÉGALITÉGIONALE D’ÉGALITÉ    
 

4.14.14.14.1 DDDDÉPÔT DU PROJET DE POÉPÔT DU PROJET DE POÉPÔT DU PROJET DE POÉPÔT DU PROJET DE POLITIQUE RÉGIONALE DLITIQUE RÉGIONALE DLITIQUE RÉGIONALE DLITIQUE RÉGIONALE D’’’’ÉGALITÉÉGALITÉÉGALITÉÉGALITÉ    
 

Madame Annie Morin présente un projet de politique régionale d’égalité s’inspirant de la méthode des R du 
modèle suédois : RRRReprésentation, RRRRessources et RRRRéalité.  Les commentaires suivants sont soulevés : 

 
� Il faut montrer les avantages socio-économiques pour la CRÉ de tenir compte de l’égalité, 

démontrer que c’est l’ensemble du territoire de la Montérégie Est qui en bénéficiera; 
� Il faut être convaincu de la valeur ajoutée de l’égalité; 
� Il faut se doter d’indicateurs clairs en matière d’égalité; 
� Il faut démontrer que c’est un projet de région qui met l’accent sur le « développement autrement », 

la prise en compte de l’aspect écologique, la gestion démocratique du développement, un meilleur 
équilibre entre le social et l’économique dans la priorisation des projets; 

� Il faut se donner un énoncé de principe clair comme « La région de la Montérégie Est affirme que le 
développement se fait avec la pleine participation des femmes » afin de démontrer une vision 
politique; 

� Il faut s’assurer de la participation de 52% de la population au développement régional avec les 
ressources qui s’imposent tant humaines que financières. 

 
 
 
 



 7 

4.24.24.24.2 VVVVISIONNEMENT DISIONNEMENT DISIONNEMENT DISIONNEMENT D’’’’UNE VIDÉO PORTANT SUUNE VIDÉO PORTANT SUUNE VIDÉO PORTANT SUUNE VIDÉO PORTANT SUR LR LR LR L’’’’ANALYSE DIFFÉRENCIÉEANALYSE DIFFÉRENCIÉEANALYSE DIFFÉRENCIÉEANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LES SEXES  SELON LES SEXES  SELON LES SEXES  SELON LES SEXES (ADS)(ADS)(ADS)(ADS)    
 

Faute de temps (encore une fois), on n’a pu visionner cette vidéo. 
 

4.34.34.34.3 PPPPÉRIODE DÉRIODE DÉRIODE DÉRIODE D’’’’ÉCHANGESÉCHANGESÉCHANGESÉCHANGES    
 

Cette période d’échanges n’a pas eu lieu. 
 
5.5.5.5. POINTS D’INFORMATIONPOINTS D’INFORMATIONPOINTS D’INFORMATIONPOINTS D’INFORMATION    
 

5.15.15.15.1 FFFFINANCEMENT DES RESSOINANCEMENT DES RESSOINANCEMENT DES RESSOINANCEMENT DES RESSOURCES DURCES DURCES DURCES D’’’’EMPLOYABILITÉ SPÉCIFEMPLOYABILITÉ SPÉCIFEMPLOYABILITÉ SPÉCIFEMPLOYABILITÉ SPÉCIFIQUES FEMMESIQUES FEMMESIQUES FEMMESIQUES FEMMES    
 

Madame Annie Morin remet aux membres un communiqué de presse du ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, monsieur Sam Hamad dans lequel celui-ci accorde 1 200 000 $ à 15 organismes 
favorisant l’égalité des femmes en matière d’emploi.  Chaque organisme recevra une subvention annuelle 
de 80 000 $ sur une période de trois ans.  Parmi les 15 organismes, un seul œuvre sur le territoire de la 
Montérégie Est soit le Centre d’orientation et de formation pour femmes en recherche d’emploi (COFFRE) 
qui est situé à Saint-Jean-sur-Richelieu (voir le communiqué de presse en annexe). 

 
5.25.25.25.2 CCCCOMMUNIQUÉ DE PRESSE OMMUNIQUÉ DE PRESSE OMMUNIQUÉ DE PRESSE OMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA MINISTRE DE LA MINISTRE DE LA MINISTRE DE LA MINISTRE CCCCHRISTINE HRISTINE HRISTINE HRISTINE SSSSAINTAINTAINTAINT----PPPPIERIERIERIERRE SURRE SURRE SURRE SUR L L L L’’’’ALLOCATION À LA MÈREALLOCATION À LA MÈREALLOCATION À LA MÈREALLOCATION À LA MÈRE AU FOYER AU FOYER AU FOYER AU FOYER    

 

Madame Annie Morin distribue un communiqué de la ministre de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine, madame Christine Saint-Pierre, dans lequel elle affirme que l’allocation à la mère au 
foyer de l’ADQ contreviendrait à l’autonomie économique des québécoises (voir le communiqué de presse 
en annexe). 

 
5.35.35.35.3 CCCCAHIER SPÉCIAL AHIER SPÉCIAL AHIER SPÉCIAL AHIER SPÉCIAL GGGGAZETTE DES FEMMESAZETTE DES FEMMESAZETTE DES FEMMESAZETTE DES FEMMES    

 
Madame Lyse Frenette informe que la Gazette des femmes a réalisé un cahier spécial sur les femmes en 
politique intitulé : Députées, qui sont-elles ? 
http://www.csf.gouv.qc.ca/telechargement_publication/index.php?id=391 

 
6.6.6.6. CLÔTURECLÔTURECLÔTURECLÔTURE    
 

6.16.16.16.1    RRRRAPPEL DE LA DAPPEL DE LA DAPPEL DE LA DAPPEL DE LA DATE DE LA PROCHAINE ATE DE LA PROCHAINE ATE DE LA PROCHAINE ATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉE    
 

La 8e assemblée du comité Femmes et développement régional aura lieu le 19 septembre 2007 
à 13 h 30 dans les bureaux de la CRÉ Montérégie Est situés au 255, boul. Laurier à McMasterville.  

 
6.26.26.26.2    LLLLEVÉE DE LEVÉE DE LEVÉE DE LEVÉE DE L’’’’ASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉEASSEMBLÉE        RRRR----FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08FDR.07/08----08080808    

 

Il est résolu à l’unanimité de lever l’assemblée à 16 h 25. 
            AdoptéeAdoptéeAdoptéeAdoptée    

 
 
 
 
 
 


